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Il n'y aura pas d'étude sur la grande
réforme de l'impôt avant les élections

• Un courrier du ministre des Finances,
A. De Croo, réoriente en outre les travaux
du Conseil supérieur des Finances.

La vie du Conseil supérieur des Finances (CSF)
n'est pas un fleuve tl".mquille. Déjà passablement
secoué par le débarquement d'un de ses plus

éminents experts - le francophone Christian Valen-
duc - à l'été 2018 pal' le précédent ministre des Fi-
nances Johan Van Overlveldt (N-VA)et par la démis-
sion "surprise" de son président Hern>ÏgJooslen, lou-
jours à l'été 2018, le CSF vient de recevoir une lettre
du nouveau ministre des Finances, Alexander De
Cl'OO(Open Vill). Une lettre qui complique la tâche
du CSF mais qui, paradoxalement, tombe peut-être
aussi très bien. Explications.

En novembre 2017, Johan Van Overtveldt charge le
CSF, institution composée d'experts de haut vol, de
plancher sm un projet de réfomre de l'inlpôt des per-
sonnes physiques (IPP). Après avoir réfomlé l'impôt
des sociétés (Isoc), il faudrait, estime le gouverne-
ment Michel. envisager une réforme de l'impôt des
ménages pour la pl'Ochaine législature. Le I1Ùlùstre
des Finances entendait que le CSFœuvre à l'augmen-
tation du différentiel entre les revenus du travail et
les allocations sociales, notamment. Mais aussi, plus
glubalement, à la hausse des revenus du travail, pal' le
biais d'un relèvement de la quotité exemptée d'im-
pôt, l'élaq.,rissemenl des tranches d'inlpositiun les
plus basses - parce qu'on taxerait trop vite trop fort
les ménages en Belgique et à une refonte éventuelle
des niches fIscales. Le tout dans lm cadre budgétaire-
ment neutre.
C'est là que la lettre d'Alexander De Croo chnnge la

donne. Elle n'impose plus d'avoir une réfornle sans
impact sur le budget. Ce que le ministre lui-même
mntiT1ne: "Pourquoi {aud/'uit-il toujour~ de~ lIIe~ure~
compensatoires et pellSl'l'que si quelque choSl'baisse, une
autre chose devrait montet: Il est évident que la pression
fisCflle,malgré les etIorts entrepris, reste trop élevée en
Re~qiqul'_Il faut la hai"'\'erdnvantage. Cette ré{orme doit
donc s'ucmmpagnel' d'une bai.••.<œ de la fll'essicJ/1fiscale."

Taxation trop rapide, et trop forte
Et le deuxième gros changement

amellé par le ministre De 0'00

cuule tuut naturellement de
source: toucher tant aux taux

50%
Taux d'imposition

La moitié des ménages belges est
soumis au taux marginal

d'imposition le plus élevé. de 50 %.

d'imposition qu'aux tranches
d'imposition. "lIn'est pas normal,
confmne le IlÙnistre, que la moitié
des ménages belges soit taxée au taux d'imposition
marginal leplus élellé de SOt, IIfaut plus de latitude."
CcUe lettre tombe bien, car elle devrait permeure

de trouver des compromis au CSF.Actuellement, les
travaux menés en son seill pour bouder le rapport
sont bloqués, parce que les experts ne parviennent
pas vraiment à s'entendre SUI' ccrtaines pistes ou hy-
pothèses de mesures compensatoires. Ou sont peu
convaincus du cadre de travail qui leur avait été es-
quissé, conillle la tâche de creuser la fJax tax - un
taux unique d'imposition de 30 'y, environ, "Personne
n'y croit C'est une mesure d'Un autre temps qui est ir-
réaliste", nous coufle-t-on de bonnes sources.
En proposnnt de travailler sur un scénario inter-

médiaire d'abaissement du nombre de taux d'impo-
sition (en frmrtion de tranches) pour faire en sorte
que les contrihuables restent plus longtemps soumis
aux premiers taux d'inlpasitioll, le ministre oUre ici

aussi une possibilité aux experts de pouvoir s'accor-
der.

Et le financement?
"L'ouverture du mirlistl'e est intelligente, nous coufle

une autre source flnmande, proche de l'opposition,
mais cette lettre ressemble dallantage à Ime lettl'l' de
cumpa,qne éleLtorale ql/'à une lettre d'injonction mini.~-
térielle."On peut en tout cas légitimeml'Tlt se poser la

question du budget: une telle ré-
fornle aura certainement un coût
dc plusieurs milliards. "Je n'ai ja-
mais dit le contmire, rappelle
Alexander De Crao. Mais en deman-
dunt de travailler dans un cadre pas
spécialemem neutre sw' le plan bud-
gétaire.je ne ver/xpasdil'e pal' là qu'il
faut ouvr'ir les vannes. La diminution

des dépenses ou des coûts n'est pas une solution en soi. le
cmis surtout qu'il faut amener plus de personnes à tra-
vailler et à contribuer. Vous savez, le ditIërentiel de taux
d'emploi avec nos pays voisins se monte à 10 '1;."
Le lninistre souhaite vraiment "sOl'tirde cette équa-

tion 'tout ce qui baisse doit montel' pal' aillew's'.]e sou-
Izaite de la créativité du CSF pow' compensel; partielle-
ment 011 totalement, le coÎlt de la réforme. Cf' que il'
peux, pW' contre, c'e.~tqu'il y uil de la cohérellCl'derrière
et qu'on ne vise pas tl'ois fois les mêmes grol/pes-cibles

avec ces nll'sw'es compensatoir'es", complète le minis-
tre. Qui conclut en confirmant le fait que. contraire-
ment à ce qui était attendu, les travaux ne seront pas
bouclés pour les élections. "Avec les changemellts in-
ternes, /wtummenl de fJré~idellœ, le.s tral!t/ux ont [lf'Îs
du l'l'tard. r:étllde sera terminée apl'ès les électiollS,mai.s
a pl'illri Iwant la fin de l'année."
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